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Le Mot du Maire
Chères Menétoises, chers Menétois,
Le 1er bulletin municipal avait reçu un très bon accueil, le n°2 est donc élaboré et 
conçu sur le même principe.
Comme vous pouvez le constater, nous nous efforçons de respecter le programme 
sur lequel vous nous avez élus : projets réalisables …adaptés aux moyens  
- Projets nécessaires :

entretien des routes,•	
ouverture du dossier station d’épuration (25 juin 2009) pour une réalisation en-•	
visagée pour 2010-2011,

- Projets urgents :
renégociation de la gestion du village de vacances,•	
achat de la Maison Familiale,•	

- Projets liés à l’avenir de Menet :
soutien et défense de l’école, amélioration de la scolarisation de nos enfants,•	
formation et installation de nouvelles assistantes maternelles,•	
accueil de nouvelles populations•	

- Projets de valorisation :
amélioration constante du site internet avec une fréquentation croissante,•	
fleurissement et embellissement du bourg et des villages,•	
restauration des fours,•	

- Projets intercommunaux :
présentation d’un projet d’intérêt intercommunal autour du lac et du village de •	
vacances.

Par ailleurs, les travaux de l’église, sont maintenant bien lancés. Ils génèrent quel-
ques désagréments que nous avons abordés et majoritairement solutionnés avec 
les riverains. L’aménagement du sentier des pierres sculptées remporte un vif suc-
cès. La prochaine ouverture du sentier du Puy de Menoire constituera une possibi-
lité supplémentaire de promenade familiale.
Le déplacement du point vert-tri sélectif, la prochaine réalisation des w.c. publics 
répondent à une réelle nécessité. Il reste encore beaucoup à faire mais nous sommes 
déterminés à mener à bien la tâche que vous nous avez confiée. Continuez à faire 
remonter vos observations et vos suggestions. Ensemble nous réussirons Menet.

Alexis MONIER
Maire de Menet

Renseignements 
pratiques
Mairie
ouverture au public
9h. à 12h. – 14h. à 17h.
lun, mar, jeu, vend
9h. à 12h. le mercredi
Tél. 04 71 78 30 69

Agence Postale
ouverture public
9h.30 à 12h.
lun, mar, mer, jeu, ven et 
sam.

Piscine Municipale
10h. à 12h. – 14h. à 19h.
Lundi, mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi, samedi 
et dimanche

Encombrants
Le ramassage des en-
combrants a lieu tous 
les derniers lundi de 
chaque mois par les 
employés municipaux. 
S’inscrire à la mairie !

Déchetterie
de Roches-Hautes
du lundi au samedi
de 9h. à 12h. et 14h. à 17h.

Tri-selectif
«pour recycler,

il faut trier»
Utiliser les containers, 
(papiers, verres, plasti-
ques) devant le parking 
du cimetière.

La commune sur internet : www.menet.fr

Vie économique et artisanale 
Du nouveau dans le tissu commercial et artisanal de la commune.

Sébastien AMBLARD•	  a ouvert un restaurant à l’enseigne « chez SEB »
Virginie VECHAMBRE•	  a repris le bar, tabac,  journaux
Gilles AUZARY•	  s’est installé comme couvreur, plombier
Mme DEGEORGE Corinne et Mlle CROSET  Murielle, assistantes maternelles, ac-•	
cueilleront vos enfants dès la rentrée.

Nous leur souhaitons pleine réussite



Le budget municipal 2009

La Fiscalité

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante, elle s’équilibre à 608 415 € en dépenses et recettes. 

La section d’investissement permet d’assurer les travaux importants dans les différents domaines, elle s’élève pour 2009 
à 2 560 083 €.

Pas de hausse des taux communaux d’imposition pour l’année 2009 malgré une baisse des dotations de l’Etat (dotation globale 
de fonctionnement).
Taux de la taxe d’habitation  17.54 %,  produit 87 384 €
Taux de la taxe foncière, bâti 23.31 %, produit 73 357 €
Taux de la taxe foncière, non bâti 81 %, produit 32 643 €

Le produit de la taxe professionnelle est encaissé par la Communauté de Communes du Pays Gentiane, la commune bénéficie 
d’une attribution de compensation de 13 868 €

 D’autre part, les conditions étant remplies, le Conseil municipal a décidé d’appliquer le dispositif du plan de relance de l’éco-
nomie du gouvernement. Celui-ci permet de percevoir dès cette année le versement anticipé du fonds de compensation de 
la T.V.A. 2008 qui s’élève à 87 837 €.



Voirie
Le syndicat de cylindrage a ef-
fectué le bouchage des trous au 
printemps. 
Suite à l’appel d’offres, la rénova-
tion de la route du bois de la  Bê-
che a été attribuée à l’entreprise 
PERSIANI pour un montant de 
89 867,44 €HT. Le programme de 
rénovation de la voirie commu-
nale se poursuivra à l’automne.

Fours
La rénovation des fours de la 
Roucoule et Roudalhac a dé-
marré. Après les travaux de 
charpente réalisés par l’entre-
prise ANTIGNAC, M. CHABAUD  
interviendra  à l’automne pour la 
couverture. Quant à celui d’Ensa-
lers, la réfection de la toiture par 
M. COUDERC sera effectuée en 
octobre. Montant total  des tra-
vaux 18 000 €HT.

Toilettes publiques
Elles seront implantées sur la 
place du monument à côté du 
transformateur. Les travaux sont 
programmés pour l’automne, 
coût estimatif de l’opération 
30 000 € HT.

 Maison familiale
Poitou Cantal

Cet ensemble immobilier de 
caractère fait désormais partie 
du patrimoine communal. Il a 
été acquis pour un montant de 
120 000 €. La salle de restaura-
tion sera louée en gestion libre. 
La partie hébergement (ancien 
couvent) pour raison de sécurité, 
demeure fermée. Une demande 
de nouvelle destination a été 
sollicitée auprès de la préfecture 
suite à de nouvelles propositions 
d’utilisation.

P.L.U.
Le plan local d’urbanisme arrive 
à sa phase terminale. L’enquête 
agricole a été réalisée. Nous at-
tendons des réponses en ce qui 
concerne les U.T.N. (Unité tou-
ristique nouvelle). La définition 
des zones constructibles a été 
étudiée par le conseil municipal. 
Vont suivre une enquête publi-
que auprès de la population et 
une validation par les services 
de l’état.

Où en sont
les projets ?

Complexe touristique du lac

Les travaux de restauration des toitures et façades ont débuté à la mi mai sous la houlette 
de l’architecte en chef des monuments historiques M. Stefan  MANCIULESCU . Les différents 
lots ont été attribués de la façon suivante :
 Maçonnerie SOCOBA : 375 156,67 € HT
 Charpente  ASSELIN : 118 192,65 € HT
 Couverture BIOULAC : 291 519,74 € HT
 Vitraux , serrurerie BARROIS : 22 735,51 € HT
 Paratonnerre MARCHAND : 6 469,00 € HT
 Horlogerie BODET : 16 780,00 € HT
 Divers (aléas, mission SPS maîtrise d’œuvre).  79.170,21 € HT

Rappel du montant des travaux : 933 000,78 € HT. Total des subventions 857 200 €
Dans le cadre du plan de relance gouvernemental, une subvention de 50 000 €  a été ver-
sée par l’Etat. Le retable et le tableau de St-Pierre seront restaurés et bénéficieront d’une 
subvention à hauteur de 80%. Une exposition sur les travaux sera réalisée dès cet été dans 
l’église et à la Mairie. 
Dans environ dix-huit mois,  notre église St-PIERRE retrouvera toute sa beauté et sa splendeur.

Église Saint-Pierre

La délégation de service public concernant la gestion et la commercialisation du vil-
lage de vacances   avec la SOGEVAL arrive à terme en Septembre. Un nouvel appel à 
candidatures a été lancé pour la saison 2010. Décision dans les prochains jours.

Le procès avec la société LETESSIER concernant l’étanchéité du bâtiment  est défini-
tivement clos, les intérêts de la commune  ont été défendus par maître FORESTIER et 
une somme de 345 000 € a été attribuée en dédommagement des préjudices subis.

Le projet d’aménagement de la base de loisirs sur les bords du lac (sentier pédestre 
coulée bleue, aire de pique nique et de camping car, terrain de jeux),  la rénovation du 
village de vacances et du bâtiment a été présentée à la Communauté de Communes 
du Pays Gentiane. Il a été retenu pour sa dimension touristique et économique dans le 
cadre du Projet de territoire.

Le conseil municipal a accueilli le Secré-
taire d’État à l’Intérieur et aux Collectivités 
Territoriales samedi 19 juillet. La réfection 
de la route du Bois de la Bêche et l’acqui-
sition de la maison familiale ont fait l’objet 
d’une présentation détaillée qui a retenu 
toute l’attention du Secrétaire d’État. Ces 
deux projets feront l’objet d’une aide mi-
nistérielle. Très à l’écoute, il a souligné la 
pertinence des autres dossiers présentés et 
a fait part de son soutien pour ces réalisations.

Visite d’Alain MARLEIX Secrétaire d’État à l’Intérieur 
et aux Collectivités Territoriales



BIB Menetois
Nous remercions toutes 
les associations menetoi-
ses qui contribuent à créer 
une réelle dynamique et 
à véhiculer une très belle 
image de notre commune. 
Depuis quelques jours, el-
les se voient enrichies de 
la dernière née : le BIB Me-
nétois
En effet quelques jeunes 
mordus de la pétanque 
viennent de constituer le 
bureau :

Président Pauline FARCY
Vice-Président Sébastien AMBLARD
Secrétaire Claudine PRIEUR
Trésorier  Grégory  GALVAIN
L’inauguration du boulo-
drome «Paul AMBLARD 
et André VEYSSIER», aura 
lieu le samedi 29 août à 
11h.30

ACCUEIL  LOGEMENT
Deux lots ont été réser-
vés pour la construction 
de deux maisons dans 
la zone « chalets » située 
route du Liocamp. 

Suite à la visite  de l’an-
cienne école des filles  
par  M. DELCROS, pré-
sident de l’office public 
de l’habitat (OPH) et de 
M. BAZELLE directeur, 
une étude est en cours 
pour la réhabilitation des 
quatre appartements, des 
parties communes, avec 
un accès handicapés. Programme des manifestations 2009
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  .................... 11 au 26 juillet : Rencontres Européennes
  .................... 10 au 19 juillet : XVIIIème Symposium international de sculpture sur pierre
  13, 27 juillet, 10 et 24 août : 12 facettes du pays Gentiane MENET de pierre en pierre *
  .................................5 juillet :  Conférence sur la pierre
  ...............................18 juillet : Balade nocturne chemin des pierres
  ...............................22 juillet : Cabaret Européen
  ........... 24 juillet au 14 août : XXVIème édition des Nuits Musicales 
  ...............................24 juillet : SKY ROAD  musique Irlandaise
  ...............................31 juillet : EL PADRE FURAX  musique Cubaine et salsa 
  ................................... 4 août : Quatuor ODYSSEE musique classique 
  ................................. 12 août : KOUBAN Polyphonies Cosaques, chants Orthodoxes, Grands classiques Russes 
  ................................. 14 août : Paye ton SCHTEIMEL musique Klemertz
  ................................. 21 août : Hommage à P. HERSANT
  ........... 26 juillet au 15 août : Exposition Peinture/Sculpture « Chez Marguerite »
  ................................... 2 août : Marché d’été (vide-grenier, produits du terroir, animation musicale avec l’Echo du Mont-Dore)
  ................................... 6 août : Accueil des Menetois en vacances
  ................................... 7 août : Fête du four de Crayssac
  ............................8 et 9 août : Fête de la Gane d’Ensalers
  ................................. 14 août : Journée du sport
  ................................. 17 août : Festival éclat DIVA DIMITRI, théâtre burlesque
  ..................... Fin septembre : Randonnée des feuilles mortes
  ............................25 octobre : Foire de la Saint Martin (région invitée : le Limousin)
  ..........................5 Décembre : Téléthon
 Tous les mercredis de juillet et août : promenade en calèche
*) Se renseigner auprès de l’Office de Tourisme du Pays Gentiane à Riom-ès-Montagnes

Vie scolaire - R.P.I. Menet Valette
- Rentrée septembre 2009 :
Un moment menacé, le 3ème poste du R.P.I. a été maintenu  grâce à un effectif 
consolidé et en hausse. 47 élèves sont inscrits  : 15 en petite section et maternelle, 
20 en cours préparatoire et élémentaire (école de Menet) et 12 en cours élémen-
taire et moyen (école de Valette). 5 élèves de St Etienne de Chomeil, rejoignent nos 
effectifs. D’autres inscriptions sont attendues.
Nelly ANSEMANT est nommée directrice de  l’école de Valette en remplacement de 
Katy FLEURU.

- Ecole rurale numérique
Un plan de développement numérique dans les écoles rurales a été lancé par le    
ministre de l’Éducation Nationale.

Les écoles bénéficiaires de cette mesure pourront obtenir une subvention équivalente à 80 % 
du coût du projet. Les enseignants du R.P.I. en accord avec les élus ont marqué leur intérêt 
pour ce projet. Début juin, l’Inspection Académique a validé notre dossier de candidature.
Le coût prévisionnel de l’ensemble des équipements (tableau blanc interactif, ordinateurs 
portables..) est de l’ordre de 15 000 euros TTC. La commune de MENET est reconnue comme 
porteur du projet pour le R.P.I. Menet-Valette. Ce projet bénéficiera d’une subvention globale 
de 10 000 €, la part restante sera financée par les 2 communes.

- Ecole, Ecologie..
Tout a commencé avec la participation des classes de Menet à la semaine du développement 
durable du 1er au 7 avril : sensibilisation au respect du milieu naturel, au recyclage des dé-
chets, à l’économie d’eau et aux produits bio. 
Les élèves se sont appropriés  les bases de connaissance  d’une bonne pratique éco-citoyen-
ne : ils pratiquent le tri sélectif et le compostage.Un petit jardin a vu le jour au fond de la cour 
de récré. Pas de doute, le processus est bien enclenché et nos poubelles bien allégées.

INFOS :
- Rentrée le 2 septembre au matin.
- Tarif repas
 pris à la cantine scolaire : 1,70 €.
- Le ramassage scolaire
 pour les écoles primaires est gratuit.


